
Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur votre 
copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à formuler 
une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
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Spécialité SET 
Sciences de l’éducation et territorialisation des politiques éducatives  
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Concours interne  : 1ère épreuve d’admissibilité 
3ème concours : 1ère épreuve d’admissibilité 
 
 

Rédaction d’une note 
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____ 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel 
électronique (y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit. 
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Spécialité SET 
 

« Sciences de l’éducation et territorialisation des politiques éducatives » 
 
Rédaction d'une note à partir d'un dossier comportant 20 pages maximum portant sur 
un sujet en rapport avec la réalité contemporaine, en articulation avec les politiques 
publiques de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, choisi 
dans l'une des spécialités définies à l'article 1 de l’arrêté du 26 juillet 2019 fixant les 
modalités d'organisation des concours pour le recrutement des conseillers 
d'éducation populaire et de jeunesse. Cette épreuve permet de vérifier les qualités 
de rédaction, d'analyse et de synthèse du candidat ainsi que son aptitude à dégager 
des solutions appropriées. Elle permet en outre de tester la connaissance et la 
maîtrise de la spécialité tant dans son aspect technique et pédagogique que dans 
son cadre institutionnel, ainsi que ses enjeux culturels, éducatifs et sociaux (durée : 
quatre heures ; coefficient 4 ; un sujet par spécialité). 
 
IMPORTANT : dès la remise du sujet, les candidats sont priés de vérifier la 
numérotation et le nombre de pages du dossier documentaire. Ce dossier 
comporte 6 documents et 20 pages. 
 
 
Sujet : 
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Vous êtes affecté-e- en qualité de conseiller-ère- d’éducation populaire et de 
jeunesse dans une délégation régionale académique à la jeunesse, l’engagement et 
aux sports (DRAJES). Il vous est demandé de rédiger pour votre chef de pôle une 
note de propositions sur la place de l’éducation populaire dans les projets 
d’accompagnement aux usages du numérique. Après une première partie fondée sur 
une analyse du phénomène, cette note comportera des préconisations d’actions en 
relation avec les partenariats locaux.  
 
Vous vous appuierez sur les documents mis à votre disposition et de vos 
connaissances sur le sujet. 
�
�
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N° 1780
Octobre 2019

Une personne sur six n’utilise pas Internet, 
plus d’un usager sur trois manque 
de compétences numériques de base

E n 2019, 15�% des personnes de 15�ans ou plus n’ont pas utilisé Internet au cours de l’année, 
tandis que 38�% des usagers manquent d’au moins une compétence numérique de base et 
2�% sont dépourvus de toute compétence. Ainsi, l’illectronisme, ou illettrisme numérique, 

concerne 17�% de la population. 
Une personne sur quatre ne sait pas s’informer et une sur cinq est incapable de communiquer ��� 
Internet. Les personnes les plus âgées, les moins diplômées, aux revenus modestes, celles vivant 
seules ou en couple sans enfant ou encore résidant dans les DOM sont les plus touchées par le 
défaut d’équipement comme par le manque de compétences.
En France, le niveau global de compétences numériques est semblable à la moyenne européenne.

Stéphane Legleye, Annaïck Rolland (division Conditions de vie des ménages, Insee)

Savoir utiliser les ressources numériques 
courantes (Internet, traitement de 
texte…) est devenu presque aussi indis-
pensable que savoir lire, écrire et comp-
ter. Ne pas avoir accès à Internet ou ne 
pas savoir utiliser les outils numériques 
représente donc un réel handicap, 
notamment pour effectuer des démarches 
administratives ou encore accéder aux 
services publics, pouvant accroître la 
vulnérabilité sociale de populations 
potentiellement déjà fragiles. La lutte 
contre l’��������	�
�� devient ainsi un 
enjeu de politique publique comparable 
à la lutte contre l’illettrisme. En raison 
des évolutions incessantes des supports 
et des logiciels, elle nécessite de réduire, 
à tous les âges et tout au long de la vie, 
les inégalités matérielles et de fournir 
une formation continue.

Une personne de 75 ans ou plus 
sur deux n’a pas accès à Internet 
à son domicile

En 2019, 12 % des individus de 15 ans 
ou plus résidant en France hors Mayotte 
ne disposent d’aucun accès à Internet 
depuis leur domicile, quel que soit le 

type d’appareil (ordinateur, tablette, 
téléphone portable) et de connexion 
�������	
�. Ce taux a baissé de 21 points 
depuis 2009, et ce dans tous les segments 
de la société [����	���������� 2019], 
mais des inégalités persistent : les 
personnes âgées, peu diplômées ou dont 
le niveau de vie est modeste disposent 
moins souvent d’un accès personnel à 
Internet. Ainsi, 53 % des 75 ans ou plus 
n’ont pas accès à Internet, comme 34 % 
des personnes sans diplôme ou titulaires 
d’un certificat d’études primaires (CEP) 
et 16 % des plus modestes (vivant dans 
un ménage du 1er ��	��������	��������
���). À l’opposé, seuls 2 % des 15-29 ans 
ne sont pas équipés, comme 3 % des 
diplômés du supérieur et 4 % des 
personnes vivant dans un ménage du 
dernier quintile de niveau de vie. Le type 
de ménage est également clivant, les 
personnes seules et les couples sans 
enfant étant nettement moins équipés. 
Cet effet perdure ����
����
�
������
�
����������
, et notamment à âge fixé 
�������	��. Relativement aux couples avec 
enfant, les personnes seules sont plus de 
six fois plus souvent non-équipées, et les 
couples sans enfant 3,3 fois plus. La 
s i tua t ion  profess ionnel le  joue 

également : parmi les 18-64 ans (hors 
étudiants et retraités), c’est-à-dire les 
personnes en âge de travailler, les 
chômeurs et les inactifs sont moins 
souvent équipés que les personnes en 
emploi. Ne pas s’équiper peut être un 
choix justifié par le manque d’intérêt 
(cité par 19 % des non-équipés), la 
volonté de protéger sa vie privée (15 %) 
ou le fait de disposer d’un accès hors du 
domicile (6 %). Ces deux dernières 
raisons sont socialement clivées : l’exis-
tence d’un accès hors du domicile est 
quatre fois plus citée par les diplômés du 
supérieur que les non-diplômés (21 % 
contre 5 %), la protection de la vie 
privée trois fois plus (34 % contre 12 %).

15 % de la population n’a pas utilisé 
Internet au cours de l’année
dont 64 % des 75 ans ou plus

En 2019, 15 % de la population n’a pas 
utilisé Internet dans l’année écoulée. En 
pratique, non-équipement et non-usage 
vont de pair : seules 6 % des personnes 
équipées à domicile n’utilisent pas Inter-
net, et inversement, seuls 2 % des 
usagers ne sont pas équipés. À l’opposé, 
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71 % de la population est utilisatrice quoti-
dienne ou presque, soit 24 points de plus 
qu’en 2009. Cet usage quasi-quotidien se 
démocratise, même chez les 75 ans ou plus 
parmi lesquels il est passé de 5 % à 19 % 
entre 2009 et 2019. Entre 2009 et 2019, les 
disparités sociales se sont réduites pour 
l’usage quotidien : l’écart entre les 75 ans 
ou plus et les moins de 30 ans est passé de 
66 à 41 points, celui entre les diplômés du 
supérieur et les non-diplômés de 63 à 
24 points, celui entre les cadres et les 
ouvriers de 49 à 14 points. Toutefois, le 
non-usage d’Internet reste socialement très 
clivé en 2019 : par exemple, 64 % des 
75 ans ou plus et 41 % des personnes sans 
diplôme ne se sont pas connectées au cours 
de l’année.
L’analyse toutes choses égales par ailleurs 
montre que les déterminants du non-usage au 
cours de l’année sont identiques à ceux du 
non-équipement. Le diplôme s’avère un peu 
plus discriminant, à l’inverse, le niveau de 
vie joue moins et les disparités entre les types 
de ménage sont amenuisées. Par ailleurs, 
parmi les 18-64 ans (hors étudiants et retrai-
tés), les inactifs sont deux fois moins souvent 
utilisateurs d’Internet que les personnes en 
emploi, alors qu’il n’y a pas de différence 
entre ces dernières et les chômeurs.

38 % des usagers d’Internet manquent 
d’au moins une compétence numérique, 
2 % n’en ont aucune

Utiliser Internet ne garantit pas de posséder 
les compétences numériques de base 
�������	 ��. Ainsi 38 % des usagers appa-
raissent manquer d’au moins une compé-
tence dans les quatre domaines que sont la 
recherche d’information, la communication, 
l’utilisation de logiciels et la résolution de 
problèmes ��������. Le défaut de compé-
tence le plus répandu concerne l’usage de 
logiciel (35 %) devant la recherche d’infor-
mation (11 %), la résolution de problèmes 
(8 %) et la communication (7 %).
L’absence de compétences numériques 
concerne 2 % des usagers d’Internet. Si l’on 
ajoute les non-usagers, 17 % de la population 
se trouve en situation d’illectronisme. Le 
profil des personnes concernées reflète large-
ment celui du non-usage : les plus concernées 
sont les personnes âgées, peu diplômées, au 
niveau de vie modeste, vivant seules ou en 
couple sans enfant, inactives ou vivant dans 
les DOM (hors Mayotte). Mais l’âge joue 
davantage sur les compétences que sur 
l’équipement, alors que le niveau de vie est 
plus discriminant pour l’équipement que 
pour les compétences.

Une personne sur quatre ne sait pas 
s’informer et une sur cinq est incapable 
de communiquer via Internet

Obtenir de l’information sur Internet est 
fondamental. Pourtant, 24 % de la popula-
tion apparaît en être incapable : 9 % se 
sentent réellement incompétents bien 
qu’usagers d’Internet, tandis que 15 % sont 
non-usagers. Parmi les usagers d’Internet, 
33 % n’ont ainsi pas été en mesure de se 
renseigner sur des produits et services et 
49 % de rechercher des informations admi-
nistratives. L’incapacité à rechercher des 
informations administratives est particuliè-
rement problématique, comme en témoigne 
le rapport du Défenseur des droits de 2019. 
Pour les personnes concernées, la dématé-
rialisation de l’administration accroît le 
risque de non-recours à des prestations ou 
de perte de droits.
De même, alors que communiquer ��� 
Internet paraît quasi-incontournable dans le 
monde professionnel et personnel, un peu 
plus de 21 % de la population ne dispose 
pas de cette capacité en 2019. Un peu plus 
de 6 % des personnes apparaissent réelle-
ment incompétentes, tandis que 15 % sont 
en fait non-usagères. Parmi les usagers 
d’Internet, 14 % n’ont ni envoyé ni lu de 
courriels et 54 % n’ont pas communiqué 
��� les réseaux sociaux (qu’ils soient 
personnels ou professionnels). Cela accroît 
le risque d’isolement relationnel et réduit 
les chances d’obtenir de l’aide en cas de 
besoin [Gleizes ��	���, 2019].
Savoir utiliser des logiciels, comme les trai-
tements de texte, est également une compé-
tence souvent nécessaire dans la vie 
courante et professionnelle, et s’impose 
même pour rédiger lettres de motivation ou 
����������	 ����� afin de postuler à une 
offre d’emploi. Cependant, 35 % des 
usagers d’Internet au cours de l’année sont 
dépourvus de cette compétence. Enfin, 
parmi les usagers d’Internet dans l’année, 
8 % n’ont pas effectué de tâche informa-
tique simple, comme déplacer un fichier, 
installer un programme ou consulter son 
compte en banque.

Des compétences clivées suivant l’âge, 
le diplôme et le type de ménage

Si l’accès à Internet et son usage se déve-
loppent rapidement, des inégalités de 
maîtrise des outils numériques persistent, 
qui dépassent les clivages liés à l’âge. Parmi 
les usagers d’Internet dans l’année âgés de 
18 à 64 ans (hors étudiants et retraités), le 
diplôme est, toutes choses égales par 
ailleurs, le facteur le plus discriminant en 
matière de compétences numériques de 
base. Les personnes vivant dans des 
ménages avec enfant déclarent moins de 
difficultés à maîtriser les compétences de 

 1  Équipement, usage d’Internet et capacité numérique
en %

Pas d’équipement 
Internet

Non-usage 
d’Internet

 dans l’année

Au moins 
une 

incapacité*
Illectronisme

Ensemble 12,0 15,2 47,3 16,5
15-29 ans   2,3   2,8 19,2   3,0
30-44 ans   3,6   2,8 33,6   3,2
45-59 ans   7,0   7,8 47,8   9,3
60-74 ans 15,4 24,1 66,2 26,7
75 ans ou plus 53,2 64,2 90,0 67,2
Femmes 13,1 16,2 49,0 17,4
Hommes 10,9 14,0 45,4 15,5
Études supérieures   2,5   3,0 18,3   3,5
Bac ou équivalent   3,9   4,5 33,2   5,1
CAP, BEP ou BEPC   9,7 14,0 56,0 15,5
Aucun diplôme ou CEP 34,1 41,0 84,2 43,9
En emploi   3,4   3,7 35,4   4,4
Étudiant, apprenti   2,1   2,4 12,9   2,4
Chômeur 10,6   8,1 42,4   8,8
Retraité 28,6 38,1 74,6 40,8
Autre inactif 17,9 22,9 69,0 25,8
5e quintile de niveau de vie (ménages aisés)   3,5   6,5 28,2   7,2
1er quintile (ménages modestes) 15,7 18,2 57,7 19,8
Couple avec au moins un enfant   1,8   3,0 30,2   3,1
Personne seule 29,5 30,3 64,8 32,4
Famille monoparentale   3,5   2,4 38,2   3,2
Couple sans enfant 14,0 20,1 55,4 22,0
Autre type de ménage (ménage complexe)   4,7   8,2 37,7   9,5
Agglomération de Paris   8,2 11,9 40,9 13,5
Unité urbaine de 10 000 à 1 999 999 habitants 12,2 14,7 45,8 16,0
Commune rurale et unité urbaine de moins
de 10 000 habitants 13,2 16,7 50,7 18,1
Métropole 11,8 14,9 46,9 16,3
DOM hors Mayotte 19,4 24,4 60,1 26,3

* Information, communication, logiciel ou résolution de problème.
Lecture : en 2019, 2,3 % des 15-29 ans n’ont pas d’équipement Internet à domicile.
Champ : individus de 15 ans ou plus, France hors Mayotte.
Source : TIC ménages 2019.
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base, ce qui pourrait témoigner du rôle 
formateur des jeunes dans l’acquisition des 
compétences de leurs parents. La situation 
professionnelle est également clivante : les 
chômeurs présentent moins de difficultés 
dans les compétences de base que les 
personnes en emploi et les inactifs ; ils ont 
aussi moins de risque de ne pas savoir s’in-
former et utiliser des logiciels. Ce résultat 
pourrait refléter la nécessité qu’ils ont de 
consulter régulièrement Internet et notam-
ment le site de Pôle emploi.

Des disparités territoriales 
d’équipement et de compétences

Bien qu’il existe des zones blanches ou mal 
couvertes en téléphonie mobile et d’autres 
où l’offre Internet filaire est déficiente, les 
disparités territoriales révélées par l’en-
quête sont modestes : le taux brut de 
non-équipement est minimal en agglomé-
ration parisienne (8 %) mais 1,6 fois plus 
élevé dans les communes rurales et dans 
les unités urbaines de moins de 
10 000 habitants (13 %) et 1,5 fois plus 
dans les unités urbaines de 10 000 à 
1 999 999 habitants (12 %). Cependant, ces 
sur-risques sont largement dus à des diffé-
rences de population : ils s’amenuisent et 
deviennent non-significatifs toutes choses 
égales par ailleurs, passant de 1,6 à 1,1 
pour les communes rurales et les unités 
urbaines de moins de 10 000 habitants et de 
1,5 à 1,1 pour les unités urbaines de 10 000 
à 1 999 999 habitants. De même, le taux de 
non-équipement n’est pas significative-
ment plus élevé dans les DOM (hors 
Mayotte) qu’en métropole, bien que le taux 
brut y soit supérieur (19 % contre 12 %) ; 
en revanche, le non-usage dans l’année est 
y plus élevé (+ 25 % par rapport à la métro-
pole). Il n’y a pas de différence significa-
tive non plus pour le non-usage suivant la 
taille d’unité urbaine.
Les raisons de l’absence d’équipement à 
domicile sont variables : le manque de 
compétence (41 %), le coût du matériel 
(32 %) ou de l’abonnement (27 %) sont les 
plus citées, loin devant l’absence d’offre 
haut-débit (5 %). Mais cette dernière raison 
clive vraiment le territoire : elle est citée 
par 13 % des non-équipés des communes 
rurales contre moins de 2 % dans les unités 
urbaines de plus de 100 000 habitants. Si 
79 % des connexions filaires sont en 
haut-débit, ce n’est le cas que de 69 % dans 
les communes rurales (où on trouve 16 % 
de bas débit) contre plus de 80 % dans les 
unités urbaines de 10 000 habitants ou plus 
et 87 % en agglomération parisienne (où 
seules 5 % sont en bas-débit). Des inégali-
tés apparaissent aussi pour les compé-
tences : toutes choses égales par ailleurs, 
les usagers d’Internet des communes 
ru ra les  manquen t  davan tage  de 

 2  Profils d’équipement, d’usage et de capacités numériques (risques relatifs) 

Pas d’équipement 
Internet

Non-usage 
d’Internet

 dans l’année

Au moins 
une 

incapacité*
Illectronisme

15-29 ans Réf. Réf. Réf. Réf.
30-44 ans 1,99** 1,36 1,80*** 1,44
45-59 ans 2,68*** 2,90*** 2,30*** 3,12***
60-74 ans 2,96*** 4,84*** 2,77*** 4,92***
75 ans ou plus 6,43*** 9,07*** 3,10*** 8,81***
Femmes Réf. Réf. Réf. Réf.
Hommes 1,24*** 1,14*** 0,99 1,15***
Études supérieures Réf. Réf. Réf. Réf.
Bac ou équivalent 1,31 1,39** 1,79*** 1,40**
CAP, BEP ou BEPC 2,03*** 2,56*** 2,56*** 2,53***
Aucun diplôme ou CEP 3,62*** 4,11*** 3,03*** 4,02***
En emploi Réf. Réf. Réf. Réf.
Inactif 1,61*** 1,73*** 0,94 1,67***
5e quintile de niveau de vie (ménages aisés) Réf. Réf. Réf. Réf.
4e quintile 1,65*** 1,27** 1,23*** 1,32**
3e quintile 2,23*** 1,49*** 1,24*** 1,52***
2e quintile 2,90*** 1,77*** 1,42*** 1,78***
1er quintile (ménages modestes) 3,68*** 2,10*** 1,65*** 2,10***

Couple avec au moins un enfant Réf. Réf. Réf. Réf.
Personne seule 6,15*** 2,10*** 1,39*** 2,32***
Famille monoparentale 1,51 0,61 1,08 0,77
Couple sans enfant 3,32*** 1,55** 1,25*** 1,73***
Autre type de ménage (ménage complexe) 1,72** 1,28 1,04 1,46**
Agglomération de Paris Réf. Réf. Réf. Réf.
Unité urbaine de 10 000 à 1 999 999 habitants 1,13 0,97 0,96 0,94
Commune rurale et unité urbaine de moins 
de 10 000 habitants 1,12 0,98 0,98 0,94
Métropole Réf. Réf. Réf. Réf.
DOM hors Mayotte 1,15 1,25** 1,08* 1,25**

* Information, communication, logiciel ou résolution de problème.
Note : régression de Poisson modifiée ; *, **, *** : significativité à 10 % (*), à 5 % (**) ou à 1 % (***).
Lecture : toutes choses égales par ailleurs, relativement aux femmes, les hommes ont 1,24 fois plus de risque d’être non-équipés.
Champ : individus de 15 ans ou plus, France hors Mayotte.
Source : TIC ménages 2019.

 3� Part de personnes ayant une incapacité numérique ou en situation d’illectronisme

Lecture : en 2019, 24 % de la population n’a pas su obtenir des informations sur Internet (11 % parmi les usagers d’Internet).
Champ : individus de 15 ans ou plus, France hors Mayotte.
Source : TIC ménages 2019.

 4� Niveaux de compétences numériques dans les pays européens

Lecture : en 2017, au Luxembourg, 3 % de la population n’a pas accédé à Internet pendant l’année ou n’a pas de compétences numé-
riques, et 12 % a des compétences numériques faibles.
Champ : individus de 16 à 74 ans.
Source : ICT Surveys.
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compétences de base en recherche d’infor-
mation (+ 44 %) ou en communication 
(+ 72 %) – à l’instar de ceux des unités 
urbaines de 100 000 à 1 999 999 habi-
tants (+ 59 %) – que ceux de l’aggloméra-
tion parisienne, tandis que ceux des 
DOM manquent davantage de compétences 
en communication (+ 99 %) et résolution 
de problème (+ 82 %) que ceux de 
métropole.

Les compétences des Français dans
la moyenne de l’UE

En France, en 2017, 43 % des individus de 
16 à 74 ans (tranche d’âge commune à 
toutes les enquêtes européennes) avaient un 
score global de capacité numérique nul ou 
faible ��������, ce qui place le pays dans 
la moyenne de l’Union européenne 
�������	��. Le Luxembourg et Pays-Bas sont 
en tête (entre 15 % et 20 % de non-usage et 
de compétences faibles ou nulles), alors que 
la Roumanie et la Bulgarie sont en bas du 
classement, en raison de la faible proportion 
d’usagers (63 % en Bulgarie et 64 % en 
Roumanie). Cette distribution reflète à la 
fois le niveau de développement écono-
mique des pays, leur pyramide des âges, 
leur densité de population et l’hétérogénéité 
de leur territoire. �

Dé� nitions
Analyse toutes choses égales par ail-
leurs�: cette approche vise à distinguer l’effet 
des différentes variables affectant un phéno-
mène, par exemple, mesurer l’effet de l’âge 
sur la capacité à s’informer, à niveau de 
diplôme comparable, en tenant compte du 
fait que les plus âgés sont en moyenne 
moins diplômés. Les analyses présentées ici 
correspondent à une régression de Poisson 
modifiée, fournissant des risques relatifs 
(RR). Les variables prises en compte sont 
celles de la ��������.
Illectronisme�: désigne le fait de ne pas pos-
séder les compétences numériques de base 
(envoyer des courriers électroniques, consulter 
ses comptes en ligne, utiliser des logiciels, 

etc.) ou de ne pas se servir d’Internet (inca-
pacité ou impossibilité matérielle).
Quintiles de niveau de vie� : valeurs qui 
répartissent les ménages en cinq groupes. 
Le premier quintile regroupe les 20�% des 
ménages dont le niveau de vie est le plus 
faible (modeste) et le dernier quintile les 
20�% des ménages dont le niveau de vie est 
le plus élevé (aisé).

Sources
L’enquête annuelle auprès des ménages 
sur les technologies de l’information et 
de la communication (TIC ménages) 
permet de décrire l’équipement et les 
usages des ménages dans le domaine des 
technologies de l’information et de la com-
munication (informatique, Internet fixe et 
mobile). L’enquête est annuelle depuis 
2007. Elle est multimode�: elle permet aux 
enquêtés de répondre soit par Internet, 
soit par un questionnaire papier, soit par 
téléphone.

Pour en savoir plus

• ����������	��	��	�������	�	����	��	�����
�����, coll. «�Insee Références�», à paraître.

• Gleizes F., Grobon S., Legleye S., «�3�% 
des individus isolés de leur famille et de 
leur entourage�: un cumul de difficultés 
socioéconomiques et de mal-être�», �����	

������ n°�1770, septembre 2019.

• «�L’usage des technologies de l’informa-
tion et de la communication par les 
ménages entre 2009 et 2018�», Enquêtes 
sur les TIC auprès des ménages, �����	
���������, mars 2019.

• «�Dématérialisation et inégalités d’accès 
aux services publics�», Défenseur des 
droits, janvier 2019.

• Franchomme M., Laboureur M., «�Diagnostic 
territorial des dispositifs de lutte contre 
l’illectronisme dans les Hauts-de-France�», 
Direction régionale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale, 
octobre�2018.

• «�L’illectronisme en France�», enquête 
CSA, mars 2018.

Eurostat distingue quatre domaines de compétences numériques�:

–�la recherche d’information (sur des produits et services marchands ou administratifs, etc.)�;

–�la communication (envoyer ou recevoir des courriels, etc.)�;

–�la résolution de problèmes (accéder à son compte bancaire par Internet, copier des 
fichiers, etc.)�;

–�l’usage de logiciels (traitement de texte, etc.).

Ces compétences sont mesurées à partir des déclarations sur le fait d’effectuer certaines 
tâches dans l’enquête annuelle auprès des ménages sur les technologies de l’information et 
de la communication, menée dans tous les pays de l’Union européenne.

Chaque compétence est notée 0 (compétence nulle), 1 (basique) ou 2 (compétence plus 
que basique). Le non-usage d’Internet au cours de l’année impliquant la note 0�: l’échelle 
mesure donc une capacité pratique (liée à la possession d’un équipement et à un usage 
même minimal d’Internet) si l’on considère la population générale, mais une compétence si 
l’on se restreint aux usagers d’Internet. Elle sous-estime légèrement les compétences en 
«�logiciels�» et «�résolution de problèmes�» dont les critères ne nécessitent pas tous l’usage 
d’Internet.

Ces quatre domaines de compétences sont très liés, et en les sommant, on obtient un 
indicateur global de capacités numériques�: une personne n’a ainsi aucune capacité numé-
rique si elle obtient 0 dans chaque domaine (illectronisme) et des capacités plus que basiques 
si elle obtient 2 dans les quatre domaines. Entre les deux, Eurostat distingue les capacités 
faibles (au moins une compétence est notée à 0 et au moins une vaut 1) et basiques (aucune 
des compétences n’est égale à 0 et au moins une est égale à 1).

Capacités et compétences numériques
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https://www.lexpress.fr/actualite/societe/exclusion-numerique-ces-francais-qui-souffrent-d-
illectronisme_2101139.html  

Exclusion numérique : ces Français qui 
souffrent d'"'illectronisme" 
Cécile de Sèze, publié le 03/10/2019 à 12:57  

Selon une étude, 23% de la population ne se sent pas à 
l'aise avec le numérique, alors qu'un colloque est organisé 
à l'Assemblée pour lutter contre cette exclusion. 
La dématérialisation des services publics est bien avancée, mais l'exclusion numérique pose 
encore un réel problème. En janvier 2019, le Défenseur des droits alertait notamment sur le 
risque de "recul de l'accès aux droits et d'exclusion" dû à la numérisation des démarches 
administratives. Ce jeudi, alors que le gouvernement souhaite accélérer la transformation 
numérique de l'administration d'ici 2022, un colloque est organisé à l'Assemblée nationale 
avec les spécialistes du sujet afin de proposer des solutions pour lutter contre ce qu'ils 
appellent la "e-exclusion" ou "'l'illectronisme"   

Le Figaro a relayé un livre blanc sur le sujet présenté par le syndicat de la presse sociale en 
juin dernier et selon lequel 11 millions de Français ne se sentent pas à l'aise avec le 
numérique, soit 23 % de la population. Selon un sondage BVA Group publié en novembre 
2018, le numérique est perçu par les personnes interrogées comme potentiellement excluant 
(39%) davantage qu'un facteur d'inclusion (18%).   

Quelles sont les réalités de la fracture numérique en France et surtout qui est concerné par 
l'exclusion numérique ?  

� Les personnes âgées sont les plus touchées 

56% des sondés par BVA Group se sentent démunis face aux démarches administratives qui 
se font en ligne, comme la déclaration des revenus. Parmi elles, les personnes âgées sont 
surreprésentées. Ces fractures sont en effet souvent liées à l'âge selon les différents rapports.   

"Encore aujourd'hui en France, près d'un adulte sur cinq n'utilise pas d'outil numérique ou 
abandonne en cas de difficulté. Les personnes âgées de plus de 70 ans sont très nombreuses 
dans cette situation (36%)", selon le livre blanc.  

"La fracture numérique concerne particulièrement les personnes âgées, confirme Annie 
Ripon-Serre, engagée dans la lutte contre l'illettrisme et l'illectronisme, dans le rapport. Si 
27% des 60 ans n'utilisent jamais Internet, ce chiffre passe à 42% pour les plus de 80 ans".  

� Les jeunes également concernés 

CEPJ - SET - EPC
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À rebours des idées reçues, les jeunes aussi peuvent être concernés par l'illectronisme. Dans le 
sondage BVA, on apprend ainsi que 12% des jeunes se disent mal à l'aise avec les outils du 
numérique. "Pourtant nés avec ces nouvelles technologies et très à l'aise sur certaines 
applications, réseaux sociaux ou consoles de jeux, ils se trouvent désemparés dès que 
l'utilisation devient moins ludique", explique encore Annie Ripon-Serre.   

"Ils sont complètement démunis lorsqu'il s'agit de poster un CV, de faire une recherche plus 
approfondie, sans parler des relations avec l'administration", précise Philippe Marchal, 
président du syndicat de la presse sociale, à Franceinfo.

Une difficulté qui peut avoir un effet négatif sur leur vie professionnelle. Ainsi, Jean Deydier, 
d'Emmaüs Connect, souligne que les jeunes "qui ne maîtrisent pas les codes numériques sont 
pénalisés" car les premiers échanges avec l'employeur se font souvent par le web. "Même les 
métiers à faible qualification se digitalisent", ajoute-t-il dans le rapport.  

� Les adultes non diplômés 

Un autre facteur d'exclusion numérique est le niveau d'études. Ainsi, les adultes peu ou pas 
diplômés vont également rencontrer des difficultés à se servir des outils, même si encore "près 
d'un adulte sur cinq n'utilise pas d'outil numérique ou abandonne en cas de difficulté", 
toujours selon le rapport. En 2018, un adulte sur trois a renoncé à réaliser une tâche sur 
Internet parce qu'il ne le pouvait pas.  

Si les seniors de plus de 70 ans étaient déjà nombreux dans cette situation, les adultes non 
diplômés sont encore plus nombreux avec 46% d'entre eux concernés.   

Les auteurs du rapport mettent notamment en cause l'illettrisme qui touche encore 7% de la 
population selon l'INSEE. Mais cette fracture est aussi due à une maîtrise insuffisante des 
"outils numériques usuels".  

� Les habitants de zones blanches 

La fracture numérique est aussi une histoire de géographie et d'accès aux outils. En France, 
encore 541 communes sont dépourvues de toute connexion Internet et mobile, selon le 
Défenseur des droits, Jacques Toubon, ce qui représente 500 000 personnes situées dans ces 
zones blanches.   

Ce dernier souligne que ces citoyens sont souvent également isolés physiquement des zones 
urbaines où s'effectuent les démarches administratives physiques et pas numériques. Cette 
situation touche particulièrement les zones rurales. Et Jacques Toubon d'insister sur les 
inégalités que cet isolement engendre entre les citoyens en termes d'accès aux services 
publics.  

� Les SDF, les grands exclus 

Sur son site, l'association Emmaüs Connect met aussi en avant l'exclusion numérique des 
SDF. Selon une étude sur la précarité numérique des personnes sans domicile fixe, datée de 
2018, 91% des sans-abri interrogés possèdent un téléphone et 71% ont un smartphone. Elle 
note toutefois une réelle "hétérogénéité en termes d'accès et d'utilisation des outils 
numériques".   

������



"Les personnes SDF sont confrontées à diverses problématiques qui rendent plus difficile leur 
accès au numérique, notamment en ce qui concerne un accès Internet limité, des difficultés de 
rechargements, des vols d'appareils... Le manque de ressources et l'absence de domiciliation 
ne leur permettent pas toujours de bénéficier d'un abonnement mobile", souligne l'étude.  

Dans cette catégorie de personnes touchées par l'illectronisme, les mêmes caractéristiques 
d'exclusion se retrouvent. Ainsi les personnes jeunes et ayant fait des études supérieures sont 
plus à l'aise avec les outils numériques chez les sans-abri.  

Il existe un risque d'effet pervers car comme le relève le syndicat de la presse sociale, "la 
pauvreté, le chômage, l'isolement et la précarité, le manque de diplôme et de formation sont 
aujourd'hui aggravés et parfois provoqués par le manque d'expérience et de culture 
numériques". 
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